
L’accès des professionnels dans les déchèteries

â Toutes les déchèteries sont accessibles aux professionnels du territoire
et hors territoire sur présentation du PASS déchets PROFESSIONNEL

du LUNDI au VENDREDI. 

Les déchets acceptés & les tarifs 2026 (en euros TTC)

â Les apports gratuits

â Les apports facturés

72.45 € 26.25 €* 22.05 €* 19.95€

Les tarifs sont votés annuellement. Veuillez vous renseigner auprès du gardien ou retrouver-les sur www.simer86.fr.
* Si issus de la filière PMCB (Produits et Matériaux de Construction du Bâtiment), les apports sont gratuits.

â Pour les professionnels :

â Les déchets non autorisés
Les ordures ménagères résiduelles, les médicaments, les déchets d’amiante, tous les 
types de pneumatiques, les déchets putrescibles à l’exception des végétaux, les cadavres 
d’animaux, les éléments entiers de véhicules, les huiles minérales et végétales, les 
bouteilles de gaz (hors celles mentionnées ci-dessus), tous les autres déchets dangereux 
(non mentionnés précédemment) et/ou présentant des risques pour la sécurité des 
personnes et pour l’environnement, notamment en raison de leur inflammabilité, de leur 
radioactivité, de leur pouvoir corrosif ou de leur caractère explosif. 

Le SIMER se réserve le droit de refuser tous types de déchets qui, de par leurs formes et 
leurs dimensions, présentent un danger pour l’exploitation du site. 

â Les dépôts sont limités à 5 m3 par jour et par type de déchets.

Hors déchets 
spécifiques 
de l’activité 

professionnelle 

hors territoire, le coût est 
facturé 15.75 € TTC par passage.

du territoire, le service est 
inclus dans la redevance. 

À ce montant s’ajoute un coût au volume par dépôt pour les apports facturés.
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